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ARRÊTÉ 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Société ROQUETTE FRERES à VECQUEMONT 

Arrêté préfectoral complémentaire 

LA PRÉFÈTE DE LA SOMME 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration : 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 21 décembre 2018 nommant Madame Myriam GARCIA, secrétaire générale de la 
préfecture de la Somme ; 

Vu le décret du 4 janvier 2019 nommant Madame Muriel NGUYEN, préfète de la Somme ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos de 
céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des 
poussières inflammables ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences 
des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation : 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation du 9 septembre 1994 délivré à la société ROQUETTE FRÈRES 
pour les installations de féculerie de pommes de terre et d'amidonnerie de blé qu'elle exploite 61 
avenue des Lilas à Vecquemont (80 800) : 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 7 avril 1997 délivré pour le site précité ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation du 19 juillet 2007 relatif à l'implantation d’une station 
d'épuration au sein de la féculerie précitée ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 6 juin 2017 pour le site précité : 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2020 portant délégation de signature à Madame Myriam 
GARCIA, sous-préfète hors classe, secrétaire générale de la préfecture de la Somme : 

Vu le certificat d'antériorité délivré le 14 février 2011 pour le site précité ;



Vu les études de dangers silos transmises par la société ROQUETTE FRÈRES en août 2013 en août 
2014, en novembre 2017, en mai 2019 ainsi que l'étude de dangers générale du site transmise en mai 
2018, complétée par courriels du 21 septembre 2020 et du 4 décembre 2020 ; 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 18 décembre 2020 ; 

Vu le projet d'arrêté préfectoral porté le 7 avril 2021, à la connaissance de l'exploitant ; 

Vu l'absence d'observation de l'exploitant concernant ce projet d'arrêté préfectoral ; 

Considérant que la société ROQUETTE FRÈRES est autorisée à exploiter des installations classées 
pour la protection de l’environnement sur le territoire de la commune de Vecquemont sous couvert 
notamment de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 9 septembre 1994 et des arrêtés 
préfectoraux complémentaires précités ; 

Considérant que la société ROQUETTE FRÈRES a transmis des études de dangers silos en août 2013 
en août 2014, en novembre 2017, en mai 2019 ainsi qu'une étude de dangers générale du site en mai 
2019, complétée par courriels du 21 septembre 2020 et du 4 décembre 2020 ; 

Considérant que certaines prescriptions réglementant les conditions d'exploitation des installations 
contiennent des informations sensibles vis-à-vis de la sécurité publique et la sécurité des personnes : 

Considérant que ces informations entrent dans le champ des exceptions prévues à l'article L. 311-5 
du code des relations entre le public et l'administration et font l'objet d'annexes spécifiques non 
communicables : 

Considérant qu'au regard des éléments contenus dans les différentes études de dangers transmises 
par l'exploitant, il convient d'actualiser les prescriptions relatives aux risques accidentels applicables 
aux installations exploitées sur le site ; 

Considérant que, conformément aux dispositions prévues par l'article R. 181-45 du code de 
l'environnement, ces modifications doivent être actées par arrêté préfectoral complémentaire ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Somme : 

ARRÊTÉ 

ARTICLE 1 - OBJET 
Dès la notification du présent arrêté, la société ROQUETTE FRÈRES, dont le siège social est situé 1 
rue de la Haute Loge à Lestrem (62 136), est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté et 
de ses annexes, en complément des actes administratifs antérieurs pour la poursuite de 
l'exploitation de ses installations situées au 61 avenue des Lilas à Vecquemont (80 800). 

ARTICLE 2 - AUTRES RÉGLEMENTATIONS APPLICABLES 

Le présent arrêté est délivré sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales ainsi que la réglementation sur les équipements sous pression. 

  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 3 - PUBLICITÉ 
Conformément aux dispositions du Code de l'environnement, un extrait du présent arrêté sera 
affiché pendant une durée minimale d’un mois à la mairie de VECQUEMONT.



Une copie de l'arrêté sera par ailleurs déposée à la mairie de VECQUEMONT pour être tenue à la 
disposition du public. Procès-verbal de l'accomplissement des mesures de publicité lui incombant 
sera dressé par les soins du maire à la Préfecture de la Somme. 
L'arrêté sera publié sur le site internet de la Préfecture de la Somme, pour une durée minimale de 
quatre mois. 

ARTICLE 4. 

Le présent arrêté est soumis à Un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal 
Administratif d'Amiens ou par le biais de l'application « Télérecours citoyens » accessible sur le site 
wwui.telerecours.fr. 
- 1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l’environnement, dans un 
délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai 
étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de 
l'installation ; 
- 2° par les demandeurs ou exploitants, dans Un délai de deux mois qui commence à courir du jour 
où l'acte leur a été notifié. 
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou 
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais 
mentionnés aux 1° et 2°. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte 
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions 
primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLES, 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Somme, le maire de VECQUEMONT, le Directeur 
Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement des Hauts-de-France, l'inspecteur 
de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à la société ROQUETTE FRÈRES. 

Amiens le ? 9 AVR. ea 

Pour la préfète et par délégation 
_La secrétaire générale 

yrianr GARCIA 

   



ARTICLE 1.1 - OBJET . 

La société ROQUETTE FRÈRES, dont le siège social est situé 1 rue de la Haute Loge à Lestrem 
(62 136), est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté et ses annexes, en complément 
des actes administratifs antérieurs pour la poursuite de l'exploitation de ses installations situées 61 
avenue des Lilas à Vecquemont (80 800). 

ARTICLE 1.2 - MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 
Les prescriptions suivantes sont modifiées, supprimées ou complétées par le présent arrêté. 

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral du 
Pour la préfète et par délégation 23 AVR. 2021 

La secrétaire générale 

/ \/) 

f £ A     
  

GARCIA 

ANNEXE 1-1 

COMMUNICABLE AU PUBLIC 

TITRE 1 - CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

  

  

Certificat d’antériorité du 14 

      

  

    

An reÀ Références des articles dont les Nature des modifications Références des arrêtés ur ae . cr LEE À Jus prescriptions sont supprimées ou (suppression, modification, préfectoraux antérieurs Re ; “ue. 
modifiées ajout de prescriptions) 

, Arrêté préfectoral Articles 7, 9,10, 11, 12, 13, 16, 22, 25, Supprimé et remplacé 
d'autorisation d'exploiter du 29, 30, 31, 32, 33 et 34 ar le présent arrêté 9 septembre 1994 mort ° P P _ _ 

Arrêté préfectoral Supprimé et remplacé complémentaire du 7 avril Article 2 PP ; Pac 1997 par le présent arrêté 
  

Arrêté préfectoral 
d'autorisation d'exploiter du 

19 juillet 2007 

février 2011 

Arrêté préfectoral 

complémentaire du 6 juin Toutes 
2017 

  

| Chapitre 1.6 : modification et 
cessation d'activité 

Chapitre 1.8 : arrêtés, circulaires, 
instructions applicables 

Chapitre 1.9 : respect des autres 
législations et réglementations 

| Titre 7 : prévention des risques 
technologiques, excepté l'article 

| 7.54 

Supprimé et remplacé 
par le présent arrêté     

Tableau de la liste des installations | 
classées exploitées 

Supprimé et remplacé 
par le présent arrêté   

  

Supprimé et remplacé 
par le présent arrêté 

 



ARTICLE 1.3 - ACTIVITÉS AUTORISÉES 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent à l'établissement mentionné à l'article 1° du présent 
arrêté, c'est-à-dire à l'ensemble des installations classées relevant de l'exploitant sur le site 

considéré, y compris leurs équipements et activités connexes. Elles s'appliquent en particulier aux 
installations classées reprises dans le tableau suivant : 

| Rubrique Libellé de la rubrique | Régime* 
  

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l’une au moins des voies d'exposition. | 
| 

| 412022 |éibetances et mélanges liquides. 

| 

  

  

  

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation est A—SB 
supérieure ou égale à 10 tonnes. | 

| 44227 Peroxydes organiques type E ou type F. | 
| La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation est! A-SB 
| supérieure ou égale à 10 tonnes. | 

Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, produits ali- 
mentaires ou tout produit organique dégageant des poussières inflam- 

2160-2.a |mables, y compris les stockages sous tente ou structure gonflable, à l'excep- A 
| tion des installations relevant par ailleurs de la rubrique 1532. 
| Autres installations : | 
Le volume total de stockage est st supérieur à 15 000 m*. | 

| 3110 | Combustion de combustibles dans des installations. | A 
| La puissance thermique nominale totale est égale ou supérieure à 50 MW. 

Traitement et transformation des matières premières végétales, qu'elles 
3642-2 aient été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de 

produits alimentaires. A 
| La capacité de production est supérieure à 300 tonnes par jour de produits 
finis. 

  

Installations présentant un grand nombre de substances ou mélanges 
4001 dangereux et vérifiant la règle de cumul seuil bas ou la règle de cumul seuil A 

haut mentionnées au Il de l'article R. 51111 du code de l'environnement. 

  

    

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou substances combus- 
tibles en quantité supérieure à 500 t dans des) à l'exclusion des dépôts utili- 
sés au stockage de catégories de matières, produits ou substances relevant 

151002 Pa ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusive- E 
ment au remisage de véhicules à moteur et de leur remorque, des établisse- 
ments recevant du public et des entrepôts frigorifiques. 

| Le volume des entrepôts est supérieur ou égal à 50 000 m, mais inférieur à 
300 000 mi. 

| Refroidissement évaporatif par dispersion d'eau dans un flux d'air généré 
2921-a | par ventilation mécanique ou naturelle (installations de). | E 

La puissance thermique évacuée maximale est supérieure ou égale à 
| 3 000 KW. 

[Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe | du règlement (UE) n°517/2014 
relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 
842/2006 ou substances qui appauvrissent la couche d'ozone visées par le 

T185-2.a règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 
Emploi dans des équipements clos en exploitation. 
Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à chaleur) de 
capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide suscep- 
tible d'être présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 300 kg. 

  

DC.



2160-1.b 

4110-2.b 

4510-2 

1630 

2171 

(Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, produits ali-| 
mentaires ou tout produit organique dégageant des poussières inflam- 
mables, y compris les stockages sous tente ou structure gonflable. | 
Silos plats : 
Le volume total de stockage est supérieur à 5 000 m°, mais inférieur ou égal | 

à 15 000 m°. 

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l’une au moins des voies d'exposition, à l'ex- 
clusion de l'uranium et ses composés. 
Substances et mélanges liquides. | 

| La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation est supé- 
rieure ou égale à 50 kg, mais inférieure à 250 kg. 

| Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou 
{chronique 1. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation est 
| supérieure à 20 tonnes mais inférieure à 100 tonnes. 
  

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de lessives de). 
Le liquide renfermant plus de 20 % en poids d'hydroxyde de sodium ou de 
potassium. 

|La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation est supé-| 
rieure à 100 tonnes, mais inférieure ou égale à 250 tonnes. | 

Fumiers, engrais et supports de culture (dépôts de) renfermant des matières 
organiques et n'étant pas l'annexe d'une exploitation agricole. 
Le dépôt étant supérieur à 200 m“, 
  

2925 

4310   
4320 

4331 

as 

Ateliers de charge d'accumulateurs. 
La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération 
étant inférieure à 50 KW. 
  

Gaz inflammables catégorie 1 et 2. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y com- 
pris dans les cavités souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités sa- 
lines et mines désaffectées) est inférieure à 1 tonne. 
    

Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de catégorie 1 ou 2, 
contenant des gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des liquides inflam- 
mables de catégorie 1. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installationétant infé- 
rieure à 15 tonnes. 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3. | 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations, y com- 
pris dans les cavités souterraines est inférieure à 50 tonnes. 
    

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie chronique 2. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation est de 0,25 
tonnes.     

4715 
Hydrogène (numéro CAS 133-74-O0). 
La quantité susceptible d'être présente dans l'installation est inférieure à 
100 kg.   

  

Rubrique Libellé de la rubrique RU | Régime* 

DC 

DC 

  

DC 

NC 

NC 

NC 

  

NC 

NC 

NC 

 



_ Rubrique | Libellé de la rubrique _ | Régime* 
  

    

| Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1.et 2 (y compris GPL) et gaz natu- 
rel (y compris biogaz affiné, lorsqu'il a été traité conformément aux normes 
applicables en matière de biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité 
équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en 

4718-2 | méthane, et qu'il a Une teneur maximale de 1 % en oxygène). NC 
Pour les autres installations : 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y com- 
pris dans les cavités souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités sa- 
lines et mines désaffectées) est inférieure à 6 tonnes. 
      Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : essences et 

naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, 
| gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul 

1734-2 lourd ; carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et 

aux mêmes usages et présentant des propriétés similaires en matière d'in- NC 
flammabilité et de danger pour l'environnement. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y com- 
pris dans les cavités souterraines. 
Pour les autres stockages : inférieur à 50 tonnes au total.       

* SB signifie seuil bas, A signifie autorisation, E signifie enregistrement, DC signifie déclaration avec contrôle périodique, D 
signifie déciaration et NC signifie non classé 

L'établissement est classé Seveso seuil bas par : 

- dépassement direct des quantités seuil bas au sens de l’article R. 51110 du code de l'environ- 
nement pour les rubriques n° 4120-2.a et 44221 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement ; 
- règle de cumul (dangers pour la santé, dangers physiques et dangers pour l'environnement) au 
sens de l’article R. 51110 du code de l'environnement. 

Les quantités maximales autorisées des rubriques du tableau ci-dessus sont précisées en annexe 2 du 
présent arrêté (Non communicable au public). 

L'établissement fait partie des établissements dits « IED » car il comprend des activités visées par les 
dispositions prises en application de la transposition de la Directive 2010/75/UE sur les émissions indus- 
trielles (rubriques 3000 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environne- 
ment). Ainsi, en application des articles R. 515-58 et suivants du code de l'environnement : 

- la rubrique principale de l'exploitation est la rubrique n° 3642-2 et la rubrique secondaire est la 
rubrique n° 3110 ; 
- les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont 
les conclusions du BREF FDM Industries agro-alimentaires et laitières. 

ARTICLE 1.4 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER 

Les installations et leurs annexes, objet de la présente annexe, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de porter-à- 
connaissance et ses compléments déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions de la présente annexe, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur. 

ARTICLE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.511 - PORTER-À-CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 
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ARTICLE 1.5.2 - MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle 
telle que prévue à l'article R181-46 du code de l'environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

A l'occasion d'une modification substantielle, l'exploitant procède par ailleurs au recensement des 
substances, préparations ou mélanges dangereux susceptibles d'être présents dans ses installations 
conformément aux dispositions de l'article R. 515-86 du code de l'environnement. 

S'il ne remet pas concomitamment une étude de dangers, l'exploitant précise par ailleurs par écrit au 
Préfet la description sommaire de l'environnement immédiat du site, en particulier les éléments 
susceptibles d'être à l'origine ou d'aggraver un accident majeur par effet domino, ainsi que les 
informations disponibles sur les sites industriels et établissements voisins, zones et aménagements 
pouvant être impliqués dans de tels effets domino. 

ARTICLE 1.5.3 - ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

ARTICLE 1.5.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l’article 1.3 du présent arrêté 
nécessite Une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
En application des articles L18115 et R181-47 du code de l’environnement, lorsque le bénéfice de 
l'autorisation est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au Préfet 
dans les trois mois qui suivent ce transfert. 

ARTICLE 1.5.6 - CESSATION D'ACTIVITÉS 
Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour l'application des 
articles R. 512-391 à R. 512-39-5 dudit code, l’usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou 
prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent 
notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et celle des déchets présents sur le site : 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l’article L. 5111 du code de l’environnement et qu'il permette un usage futur du 
site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

L'établissement étant classé IED, la notification précitée comporte en outre une évaluation de l'état de 
pollution du sol et des eaux souterraines par les substances ou mélanges dangereux pertinents 
mentionnés à l'article 3 du règlement (CE) n°1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges. Cette évaluation est 
fournie même si l'arrêt ne libère pas du terrain susceptible d'être affecté à un nouvel usage.



En cas de pollution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances ou mélanges 
mentionnés à l'alinéa ci-dessus, intervenue depuis l'établissement du rapport de base mentionné au 3° 
du | de l'article R. 515-59 du code de l'environnement, l'exploitant propose également dans sa 
notification les mesures permettant la remise du site dans l’état prévu à l'alinéa ci-dessous. 

En tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées, l'exploitant remet le site dans 
un état au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base. 

ARTICLE 1.6 — ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 

  

Dates Textes 
  

03/08/2018 
Arrêté du 3 août 2018 relatif aux installations de combustion d'une puissance 
thermique nominale inférieure à 50 MW soumises à autorisation au titre de la 
rubrique 3110 
  

11/04/2017 

Arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 
couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l’une ou 
plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement 
  

04/08/2014 
Arrêté 4 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 1185 
  

26/05/2014 
Arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les 
installations classées mentionnées à la section 9; chapitre V, titre ler du livre V du 
code de l'environnement 
  

14/12/2013 
Arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 
  

04/10/2010 Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
  

06/11/2007 
Arrêté du 6 novembre 2007 relatif à la prévention des risques présentés par les 
dépôts et ateliers Utilisant des «substances ou mélanges relevant de l’une ou 
plusieurs des rubriques n° 4410, 4411, 4420, 4421 ou 4422 » 
  

29/09/2005 

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation 
  

29/03/2004 
Arrêté du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos de 
céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique 
dégageant des poussières inflammables 
  

26/07/2001 
Arrêté du 26 juillet 2001 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 1630 
  

23/12/1998 
Arrêté du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous « l'une ou plusieurs des rubriques n° 4510, 4741 ou 4745 » 
  

13/07/1998 
Arrêté du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous l’une ou plusieurs des rubriques n° 4110, 4709, 4713, 4736 ou 4737 
  

31/03/1980     Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d’explosion 
   



TITRE 2 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 21 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 
les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à là remise en état du site après l'exploitation. 

I! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

ARTICLE 2.2 - DONNER ACTE DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

Il est donné acte à la société ROQUETTE FRÈRES de la mise à jour de l'étude de dangers des 
installations qu'elle exploite sur le site de Vecquement transmis au Préfet de la Somme : 

- en mai 2019 (étude de dangers silos, référence 20657842/R1 - indice 004) ;: 
- en mail 2019 (mise à jour de l'étude de dangers du site (version 5 -2019) : 
- le 21 septembre 2020 (compléments de l'étude de dangers) ; 
- le 4 décembre 2020 (compléments de l'étude de dangers). 

Dans un délai de 3 mois suivant la notification du présent arrêté, l'exploitant est tenu de 
transmettre au Préfet de la Somme, une version consolidée de son étude de dangers mise à jour 
incluant les informations transmises dans les dossiers et compléments précités. 

L'étude de dangers est conforme notamment aux dispositions des textes suivants : 

- article L. 1181-25 du code de l'environnement ; 

- arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les 
installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre ler du livre V du code de 

l'environnement ; 

- arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 

conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées 
soumises à autorisation. 

Elle justifie que l'exploitant met en œuvre les mesures de maîtrise des risques internes à 
l'établissement dans des conditions économiques acceptables, c'est-à-dire celles dont le coût n'est 
pas disproportionné par rapport aux bénéfices attendus, soit pour la sécurité globale de 
l'installation, soit pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 5111 du code de 
l'environnement. 

L'étude de dangers démontre par ailleurs qu'une politique de prévention des accidents majeurs et 
Un plan d'opération interne sont élaborés et mis en œuvre de façon appropriée. 

L'exploitant est tenu d'exploiter ses installations conformément aux dispositions prévues par l'étude 
de dangers. 

ARTICLE 2.3 - POLITIQUE DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 
Les installations doivent être conçues, construites, exploitées et entretenues conformément à l'état 

de l'art, en vue de prévenir les accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations 
dangereuses et de limiter leurs conséquences pour l'homme et pour l'environnement. 

L'exploitant élabore un document écrit définissant sa politique de prévention des accidents 
majeurs. Ce document est maintenu à jour et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
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Cette politique est conçue pour assurer Un niveau élevé de protection de la santé publique et de 
l'environnement et est proportionnée aux risques d'accidents majeurs. Elle inclut les objectifs 
globaux et les principes d'action de l'exploitant, le rôle et l'organisation des responsables au sein de 
la direction, ainsi que l'engagement d'améliorer en permanence la maîtrise des dangers liés aux 
accidents majeurs. 

Les moyens sont proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des 
accidents majeurs. 

Tout au long de la vie de l'installation, l'exploitant veille à l'application de la politique de prévention 
des accidents majeurs et s'assure du maintien du niveau de maîtrise des risques. 

La politique de prévention des accidents majeurs est réexaminée au moins tous les cinq ans et mise 
à jour si nécessaire. 

Elle est par ailleurs réexaminée et mise à jour : 
- avant la mise en service d’une nouvelle installation ; 

- avant la mise en œuvre des changements notables : 

- à la suite d’un accident majeur. 

Le document définissant la politique de prévention des accidents majeurs ainsi que les réexamens 
périodiques dont il fait l'objet sont soumis à l'avis du comité social et économique prévu par le code 
du travail. 

ARTICLE 2.4 - GÉNÉRALITÉS 
ARTICLE 2.41 - LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux 
stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 

manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Il distingue 3 types de zones : 

- les zones à risque permanent ou fréquent ; 
- les zones à risque occasionnel ; 

- les zones où le risque n'est. pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou 
n'est que de courte durée s’il se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l'exploitant définit : 

- zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en Un mélange avec l'air de 
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en 
permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment ; 
- Zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de 
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se 
présenter occasionnellement en fonctionnement normal ; 
- Zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de 
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n’est pas susceptible 
de se présenter ou n'est que de courte durée, s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux poussières, l'exploitant définit : 

- Zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles est présente dans l'air en permanence où pendant de longues périodes ou 
fréquemment ;



- Zone 21: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement 
normal ; 

- zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que 
de courte durée s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur Un plan systématiquement 
tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer 
sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 
Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours. 

ARTICLE 2.4.2 - LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux sont tenus à jour dans un 
registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des 
services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 2.4.3 - PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 2.4.4 - GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

Toute personne étrangère ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la 
fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir 
rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

ARTICLE 2.4.5 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l'établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

ARTICLE 2.5 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d’un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des 
autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou 
devant jouer Un rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de 
l'installation, sont implantés et protégés vis-à-vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion.



À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 2.6 - INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

L'installation dispose en permanence d'au moins deux accès de secours éloignés l'un de l’autre et les 
plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en 
permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables, etc.) pour les 
moyens d'intervention. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte où publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des 
engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner 
de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation 
externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

ARTICLE 2.7 - DISPOSITIFS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 2.71 - MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être 
réduits au strict minimum. 

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des 
atmosphères explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux 
catégories prévues par la directive 2014/34/JUE, sauf dispositions contraires prévues dans l'étude de 
dangers, sur la base d’une évaluation des risques correspondante. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la 
vérification des installations électriques et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 2.7.2 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 
ses spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout 
court-circuit. 

Le site est équipé d’un dispositif de coupure électrique générale placé de manière visible et 
parfaitement accessible à tout moment. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans 
son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 2.7.3 - VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour 
prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des 
bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des 
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au- 
dessus du faîtage. 
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La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'ätmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 
polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 2.7.4 - ÉVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux silos et aux produits permettant 
de limiter les effets d’une explosion et d'en empêcher sa propagation, sans préjudice des 
dispositions du Code du Travail. || assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

Dans le cas de présence de tiers tels que définis dans le premier alinéa de l'article 6 de l'arrêté 
ministériel du 29 mars 2004, soit dans les distances d'éloignement forfaitairement définies à l’article 
6 précité, soit dans les zones des effets létaux et irréversibles mises en évidence par l'étude de 
dangers, ces mesures de protection consistent : 

- en des dispositifs de découplage qui doivent concerner la tour de manutention et les 
communications avec les espaces sur-cellules ou sous-cellules, ainsi que les communications 
entre ces espaces et les cellules de stockage ; 
- et des moyens techniques permettant de limiter la pression liée à l'explosion dans les 
volumes découplés (dans la tour de manutention, les espaces sur-cellules et sous-cellules si la 
galerie est non enterrée) tels que des évents de décharge ou des parois soufflables, 
dimensionnés selon les normes en vigueur. 

Si la configuration du site ne permet pas de mettre en œuvre ce découplage, un dispositif technique 
de protection d'efficacité équivalente permettant d'éviter la propagation des explosions, doit être 
mis en place. 

Dans les silos existants, en cas d'impossibilité technique de mise en place des surfaces soufflables 
ou des évents dans des espaces sous-cellules et des tours de manutention en béton, les 
équipements présents dans les volumes non éventés (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, 
nettoyeurs, émotteurs, séparateurs, broyeurs, filtres, etc.) doivent au minimum : 

- être rendus aussi étanches que possible et être équipés d'une aspiration (excepté pour les 
filtres), afin de limiter les émissions de poussières inflammables, 
- et (excepté pour les transporteurs) : 

* posséder des surfaces éventables où être dimensionnés de façon à résister à 
l'explosion ou être équipés d’un dispositif de suppression de l'explosion; 

* et/ou disposer d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se propage 
dans une canalisation ou par une alimentation ou disposer d’un dispositif d'isolation 
de l'explosion. 

Dans le cas de l’absence de tiers ou présence de voies de communication moins fréquentées (moins 
de 2 000 véhicules par jour ou 30 trains de voyageurs par jour), dans les zones définies ci-dessus, 
l'exploitant doit avoir fait la démonstration d'une maîtrise suffisante des risques d'explosion, et doit 
mettre en place les mesures appropriées à ces risques. 

ARTICLE 2.7.5 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 21111 et 
L. 5111 du code de l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les 
équipements et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, 
version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations 
classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 
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Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens 
de l’article R. 181-46 du code de l’environnement et à chaque révision de l'étude de dangers où pour 
toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de 
l'ARF. 

Au regard des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un 
organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de 
protection, le lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 
maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, 
si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 
technique. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux 
normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union 
européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont 
réalisées, par Un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après 
l'élaboration de l'analyse du risque foudre. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude 
technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, 
distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d'une vérification 
complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont 
réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum 
d’un mois, par Un organisme compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans 
un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du 
risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et 
les rapports de vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de 
l'arrêté ministériel en vigueur. 
Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l'installation. 

ARTICLE 2.7.6 - AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations sont protégées contre les conséquences liées aux inondations suite à une crue de la 
Somme. 
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ARTICLE 2.8 - DISPOSITIFS DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

‘ARTICLE 2.81 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.8.2 - RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 
l. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicabie aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Une digue est 
aménagée sur la station, conformément aux dispositions de l'article 4.3.3 de l'arrêté préfectoral 
d'autorisation d'exploiter du 19 juillet 2007. 

La cuve de stockage des boues granulaires est équipée d'une sonde de niveau avec alarme. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 |. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. 1| en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

l'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout 
moment, sauf impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques où dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

III. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer Une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 
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V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du 
milieu naturel. Ce confinement est réalisé par des dispositifs internes à l'installation. En particulier, 
un muret d'environ 45 cm est présent sur le pourtour du site côté Somme et permet de confiner 
1703 m° d'eaux en cas d'incendie. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la 
somme : 

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ; 
- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de 
drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et 
moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient 
à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, 
compte rendu des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, tuyauteries, 
conduits d’évacuations divers, etc.) 

ARTICLE 2.8.3 - RÉSERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou 
indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d'Archimède. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 

actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit 
d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce 
réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 2.8.4 - RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à Une même 
rétention. 

  

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 
À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions de l'arrêté préfectoral 
d'autorisation d'exploiter du 19 juillet 2007. 

ARTICLE 2.8.5 - STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 
ou des mélanges dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 
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ARTICLE 2.8.6 - TRANSPORTS, CHARGEMENTS ET DÉCHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 
chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, etc..). 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant 
des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment 
et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 
conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 2.8.7 - ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX 
l'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

ARTICLE 2.9 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 2.91 - SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L'exploitant désigne. une où plusieurs personnes référentes ayant Une connaissance de la conduite 
de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou 
stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

  

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 2.9.2 - TRAVAUX 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones risque inflammable, explosibile et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 
adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » 
et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu» et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par Une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
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ARTICLE 2.9.2. - CONTENU DU PERMIS D'INTERVENTION ET DU PERMIS DE FEU 
Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance ; 

- la durée de validité ; 

- la nature des dangers ; 
- le type de matériel pouvant être utilisé ; 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations ; 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 

moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les lieux destinés à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son 
représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne 
exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration 
normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel 
de l'établissement peuvent faire l’objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'‘interviennent pour 
tout travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 
des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent 
pas la sécurité des installations ; 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

ARTICLE 2.9.2.2 - VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, 

portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et 
de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. Ces informations sont tenues à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.9.3 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de 
modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de 
fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » pour les parties concernées de l'installation : 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 
prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
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- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides, etc.) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- là procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

ARTICLE 2.9.4 - INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d‘explosion sauf pour les interventions ayant fait 
l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 2.9.5 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 
à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 
opérations de fabrication mises en œuvre ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 
par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens 
d'intervention affectés à leur unité ; 

- Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la 
sécurité et à l'intervention sur celles-ci ; 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

ARTICLE 2.10 - MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 2101 - LISTE DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 
L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des 
risques. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et 
les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations 
(fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle, etc.) susceptible 

d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi 
rigoureux. 

Pour chaque mesure de maîtrise des risques, l'exploitant dispose d'un dossier décrivant : 
- Succinctement la barrière, sa composition, les fonctions de sécurité qu'elles assurent, les 
actions et performances attendues ; 

- le lien avec le:s scénario:s justifiant la MMR ; 
- le niveau de confiance associé : 

- le temps de réponse maximal requis ; 
- la position de repli en cas de défaillance détectée : 
- la fréquence, la nature (unité en marche ou à l'arrêt) et les procédures de tests ; 
- le suivi réalisé (diagnostics, essais périodiques, inspections, mesures et résultats enregistrés, 
maintenances préventive et corrective) durant la vie de l'équipement ; 
- les réparations ou modifications éventuelles durant la vie de l'équipement et leur 
justification. 
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L'exploitant doit pouvoir justifier de l'indépendance de chaque MMR vis-à-vis des événements 
initiateurs considérés. 

Pour un même scénario, l'exploitant justifie que les différentes MMR sont indépendantes entre elles 
et ne possèdent pas de mode commun de défaillance. 

Les procédures de vérification de l'efficacité, de vérification de la cinétique de mise en œuvre, les 
tests et la maintenance de ces barrières ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur 
indisponibilité sont établies par écrit et respectées. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, 
l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures 
compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

L'exploitant met en œuvre les caractéristiques des équipements, moyens humains et 
organisationnels constitutifs de ces MMR telles que mentionnées dans l'étude de dangers, et dont 
certaines sont rappelées dans l'énumération figurant en annexe 2 du présent arrêté (Non 
communicable au public). 

ARTICLE 210.2 - GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCE DES MESURES DE 

MAÎTRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de maîtrise des risques sont enregistrées et gérées par 
l'exploitant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue. Ces anomalies et défaillances 
doivent : 

- être signalées et enregistrées ; 
- être hiérarchisées et analysées ; 
- donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades 
techniques ou organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

  

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces 
différentes étapes sont consignées. 

Chaque année, l'exploitant réalise Une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la 
période écoulée et transmet à l'inspection des installations classées : 

- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues ; 
- la description des retours d'expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques dont la 
connaissance ou le rappel est utile pour l'exercice d'activités comparables. 

ARTICLE 210.3 - DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR LES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la 
sûreté de fonctionnement des installations. 1| met en place des dispositifs permettant de maintenir 
ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de dispositifs 
d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le 
déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la 
correction des dérives. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition 
contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. Sans préjudice de la 
protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre les effets des 
accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des 
installations. 
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ARTICLE 210.4 - SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son 
dispositif, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report 
d'alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs 
avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité 
dans le temps. 

La surveillance d’une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d’une détection, ne peut être décidée que 
par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la 
défaillance ayant provoqué l'alarme. 

ARTICLE 210.5 —- ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants 
de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux 
d'alimentation. 

ARTICLE 2.10.6 - UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux 
installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements 
importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

Les organes principaux devront prendre automatiquement une position de sécurité en cas de perte 
d'énergie motrice. 

En particulier, les équipements de sécurité de type éclairage de sécurité, installations incendie, 
détection de gaz, etc. sont équipés de batteries de secours permettant leur maintien en 
fonctionnement même en cas de perte d'utilités. Le site dispose également a minima de 2 groupes 
électrogènes permettant d'alimenter le réseau incendie et de garantir la sécurité du site. Les 
caractéristiques de ces équipements sont les suivantes : 

  

Localisation Puissance thermique Équipement secouru Combustible 
  

          
Bâtiment 385 250 KVA Agitateur cuve de Fioul : cuve 3000 litres 

traitement 

Bâtiment 350 150 KVA 1 pompe et 1 forage Fioul : cuve 300 litres 
  

ARTICLE 211 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 2.111 - DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 
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ARTICLE 2.11.2 - ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 
ces dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement 
selon les référentiels en vigueur. L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de 
vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Sans préjudice d'autres réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un 
organisme extérieur les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie suivants selon la fréquence 
définie ci-dessous : 

pe de mat tériel | Fré    

  

  

Œ ER LE Ton ____ Contre 
Extincteur Annuelle 

Robinets d'incendie armés (RIA) Annuelle 
Installation de détection incendie Semestrielle       
  

ARTICLE 211.3 - MOYENS D'INTERVENTION 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

  

- une réserve d'eau constituée au minimum de 200 m° alimentée par 3 forages et mis en 
pression par 3 pompes électriques ou en secours, par un groupe diesel pompant dans une 
réserve spécifique si besoin connectée au canal de la Somme. La pression dans le réseau est 
fournie par 3 pompes dont une de secours : 1 x 200 m/h sous 4 bar, 1 x 400 m°/h sous 4 bars, 
secours : 1 x 100 m°/h sous 3 bars (motopompe diesel) ; 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, sont judicieusement répartis 
dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des 
postes de chargement et de déchargement des produits et déchets. En particulier, un 
extincteur adapté doit être placé en haut de chaque silo et dans les locaux avec les 
équipements où sont manipulés les produits ; 
- réseau incendie composé de plusieurs bouches incendies réparties en nombre suffisant sur 
l'ensemble du site ; 

- des robinets d'incendie armés sont situés dans le magasin 500 implanté à 
stockage de sacs et big-bags. 
- des armoires incendie sont réparties sur le site et signalées. Elles contiennent chacune deux 
longueurs de tuyaux DN40, une longueur de tuyau DN70, une division, une lance et une clé 
pour l'ouverture des vannes ; 

- tous les silos, exceptés les silos À, B, O, P et Q sont dotés d'une canne d'injection 

vapeur partant du niveau du silo jusqu'à l’intérieur du silo concerné. En cas d'incendie, 
le personnel d'intervention doit être en mesure de réaliser la connexion entre la ligne de 
vapeur munie d'un raccord et d'une vanne et le raccord de la canne d'injection vapeur si 
besoin. 

l'Ouest de 

ARTICLE 2.1.4 - CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 
du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un 
exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
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Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste 
de travail à tout moment en cas d'appel. 

ARTICLE 211.5 - ASTREINTE 

L'exploitant met en place un système d'astreinte permanente afin de mettre en œuvre, dans les 
meilleurs délais, toutes les actions nécessaires en cas d'incident ou d'accident sur le site. 

ARTICLE 211.6 - SIGNAL SONORE D'ÉVACUATION D'URGENCE 
L'exploitant dispose, a minima, d'un signal sonore fixe et des équipements permettant de le 
déclencher. Ce signal est destiné à alerter le personnel en cas de danger et à procéder à une 
évacuation d'urgence 

Le déclenchement de ce signal est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à 
partir d’un endroit bien protégé de l'établissement. 

Ce signal est secouru par un circuit indépendant et doit pouvoir continuer à fonctionner même en 
cas de coupure de l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par le 
fournisseur et le constructeur. 

Il est conforme à la norme NF S32-001 et doit être audible de tout point du site pendant au moins 5 
minutes, 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour maintenir ce signal dans un bon état 
d'entretien et de fonctionnement. 
Un essai du signal d'évacuation sera procédé tous les 6 mois, éventuellement associé à un exercice 
d'évacuation. 

ARTICLE 211.7 - PLAN D'OPÉRATION INTERNE (POI) 
L'exploitant établi, sous sa responsabilité, un plan d'opération interne qui définit les mesures 
d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires que l'exploitant doit mettre 
en œuvre pour protéger la santé publique, les biens et l'environnement contre les effets des 
accidents majeurs. 

Sous un délai de deux mois suivant la notification du présent arrêté, l'exploitant est tenu de mettre 
à jour son PO. au regard des éléments contenus dans sa dernière étude de dangers. 

Ce P.O.I. est mis à jour et testé à des intervalles n'excédant pas trois ans. Il est par ailleurs réexaminé 
et mis à jour : 

- avant là mise en service d’une nouvelle installation ; 
- lorsque l'exploitant porte à la connaissance du Préfet un changement notable : 
- dans le délai de deux ans à compter de la date où les installations sont soumises aux 
dispositions de la présente sous-section. 

Un exemplaire du PO.. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer 
le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens 
humains et matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du 
POI. incluant notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens 
d'intervention ; 

- la formation du personnel intervenant ; 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations : 
- la prise en compte des résultats de l’actualisation de l'étude de dangers ; 
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du PO.. ; 
- la mise à jour systématique du PO.. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 
décidées. 
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Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet 
de POI. 

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le PO... Ces exercices doivent avoir lieu 
régulièrement et en tout état de cause au moins une fois tous les trois ans, et après chaque 
changement important des installations ou de l'organisation. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le 
compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 212 - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX SILOS 

ARTICLE 2121 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 
Les caractéristiques générales des silos présents sur le site sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

e Capacité : à Hauteur Date de mise en Repère Type & m°) Produit stocké (en m) renice 

A Vertical 37 380 Fécule 32,9 1969 
B Vertical 25 000 Fécule 311 1967 
C Vertical 445 Amidon de maïs 174 1979 
D Vertical 445 Amidon de maïs 174 1979 
E Vertical 200 Amidon de maïs 15,4 1976 
F Vertical 200 Prégel 15,5 1976 
G Vertical 340 Prégel 13,5 1976 
H Vertical 635 {[Amidon de maïs 16,5 1989 

|Pellets de pulpe 
I Vertical 160 de pomme de 11,2 1969 

terre 
K Vertical 245 Amidon de maïs 173 1984 
L Vertical 245 Amidon de maïs 173 1984 
M Vertical 400 Amidon de maïs 14,2 1984 
N Vertical 1540 Amidon de maïs 19,4 1984 
O Vertical 6 825 Fécule 23,5 1987 
P Vertical 9 750 Fécule 32,5 1989 
Q Vertical 11665 Fécule 32,5 1989 
R1 Vertical 480 Amidon de maïs 20,2 1990 
R2 Vertical 480 Amidon de maïs 20,2 1992 
R3 Vertical 480 Amidon de maïs 20,2 1994 
R4 Vertical 470 Amidon de mais 20,2 1995 
s1 Vertical 750 Amidon de maïs 20,9 1994 
S2 Vertical 750 Amidon de maïs 20,9 1993 
S3 Vertical 750 Amidon de mais 20,9 1993 
S4 Vertical 750 Amidon de maïs 20,9 1993 
T Vertical 370 Amidon de maïs 20,9 1996 
V Vertical 190 Fécule 21 2010 

W Vertical 205 Fécule 13,6 2017 

Pellets de pulpe! 13,7 (faîtage) 
U Plat 14 350 de pomme de | 6:19 m parois 1967 

terre latérales)             
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ARTICLE 2.13 - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX POSTES DE DÉPOTAGE 
Pour éviter des accidents liés aux mélanges incompatibles, des systèmes de détrompage sont 
installés sur les différents postes de dépotage. 

Tout dépotage en dehors de ces installations est interdit. 

ARTICLE 2.14 - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AU LOCAL DE CHARGE 
Les chargeurs de batteries des chariots élévateurs sont regroupés dans un local spécifique dédié à 
cet effet situé dans le bâtiment 520. La mise en route de la charge de la batterie est asservie à la 
ventilation du local. 
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